
PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1) 
 
 
Code de sécurité 
- Modifications 
 
 
Avis est donné par les présentes, conformément aux articles 10 et 11 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1), que le projet de Règlement modifiant le 
Code de sécurité, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être approuvé par le 
gouvernement, avec ou sans modification, à l'expiration d’un délai de 45 jours à 
compter de la présente publication. 
 
Ce projet de règlement a pour objet de modifier le chapitre VIII Bâtiment du Code 
de sécurité (chapitre B-1.1, r. 3) afin d’exiger l'installation d’un système de 
gicleurs dans certaines résidences privées pour aînés. 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à 
madame Liliane Gras, directrice, Régie du bâtiment du Québec, 545, boulevard 
Crémazie Est, 7e étage, Montréal (Québec)  H2M 2V2, au numéro de téléphone : 
514 864-2491 ou au numéro de télécopieur : 514 873-1939. 
 
Toute personne intéressée ayant des commentaires à formuler à ce sujet est 
priée de les faire parvenir par écrit, avant l'expiration du délai précité, à 
monsieur Stéphane Labrie, président-directeur général, Régie du bâtiment du 
Québec, 545, boulevard Crémazie Est, 3e étage, Montréal (Québec)  H2M 2V2. 
 
 
 

Le ministre du Travail,  
 
 
 
 
 

SAM HAMAD 
 



 

 

Règlement modifiant le Code de sécurité 
 
 
Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1, a. 175 et 178) 
 
 
1. Le Code de sécurité (chapitre B-1.1, r. 3) est modifié à l'article 346 par la 
suppression du deuxième alinéa. 
 
2. Ce code est modifié par l'insertion, après l'article 346, du suivant : 
 
« 346.1. Malgré l'article 346, une résidence privée pour aînés doit être pourvue 
d’un système de détection et d'alarme incendie, à l’exception : 
 
  1°    d’une habitation destinée à des personnes âgées de type unifamilial; 

 
  2°    d’une résidence supervisée qui héberge au plus 9 personnes et dont le 
bâtiment consiste en un logement d’au plus 2 étages en hauteur de bâtiment. ». 
 
3. Le code est modifié par l'insertion, après l'article 369, de la sous-section 
suivante : 
 
« VIII.  Système de gicleurs 
 
369.1. Un bâtiment abritant une résidence privée pour aînés, construit ou 
transformé selon une norme applicable antérieure au CNB 2010 mod. Québec, 
doit être entièrement protégé par un système de gicleurs, à l'exception : 
 
  1°    d'une habitation destinée à des personnes âgées de type unifamilial, à la 
condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées soit desservi 
par deux moyens d’évacuation, dont l’un conduit directement à l’extérieur;  

 
  2°    d’une résidence supervisée qui héberge au plus 9 personnes et dont le 
bâtiment consiste en un logement d’au plus 2 étages en hauteur de bâtiment, à 
la condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées soit desservi 
par deux moyens d’évacuation, dont l’un conduit directement à l’extérieur et 
l’autre conduit à une autre aire de plancher et est isolé des espaces contigus par 
une séparation coupe-feu; 
 
  3°     d'un bâtiment abritant uniquement une habitation destinée à des 
personnes âgées d'un étage en hauteur de bâtiment, dont l'aire de bâtiment est 
d'au plus 600 m2, constitué d'au plus 8 logements et où au plus 16 personnes y 
sont hébergées. 
 
369.2. Le système de gicleurs exigé à l’article 369.1 doit être conforme aux 
exigences de la section 3.2.5. du CNB 2005 mod. Québec, mais doit être conçu, 
construit, installé et mis à l'essai conformément à la norme NFPA-13, à 
l’exception d’un vide de construction combustible d’une hauteur d’au plus 
450 mm qui n’a pas à être protégé par un système de gicleurs. 
  
Toutefois, peuvent être giclées selon la norme NFPA-13D dont la capacité 
d’alimentation en eau du système est d’au moins 30 minutes : 
 
  1°    une habitation destinée à des personnes âgées de type unifamilial, à la 
condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées, à l’exception 
du deuxième étage, soit desservi par deux moyens d’évacuation, dont l’un 
conduit directement à l’extérieur; 
 
  2°    une résidence supervisée qui héberge au plus 9 personnes et dont le 
bâtiment consiste en un logement d’au plus 2 étages en hauteur de bâtiment, à 
la condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées, à 



 

 

l’exception du deuxième étage, soit desservi par deux moyens d’évacuation, dont 
l’un conduit directement à l’extérieur. 
 
Les exigences du présent article ne s’appliquent pas à un bâtiment qui, au 
(indiquer ici la date de la publication du présent règlement à la Gazette officielle 
du Québec en vertu de l'article 15 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1)), 
est entièrement protégé par un système de gicleurs installé conformément à la 
norme applicable selon l’année de construction. ». 
 
4. Le code est modifié par l'ajout, à l'article 2.1.3.6. de l'appendice 1, après 
« transformation » de « ou, le cas échéant, aux dispositions plus contraignantes 
applicables à certains bâtiments prévues à la section IV du chapitre VIII du Code 
de sécurité (voir l'annexe B). ».  
 
5. Le code est modifié par le remplacement, à la note B-2.1.3.1. de 
l’appendice 1, du quatrième paragraphe par les suivants :  
 
« 346.1. Malgré l'article 346, une résidence privée pour aînés doit être pourvue 
d’un système de détection et d'alarme incendie, à l’exception : 
 
  1°    d’une habitation destinée à des personnes âgées de type unifamilial; 

 
  2°    d’une résidence supervisée qui héberge au plus 9 personnes et dont le 
bâtiment consiste en un logement d’au plus 2 étages en hauteur de bâtiment. ». 
 
6. Le code est modifié par l'insertion, après la note B-2.1.3.3. de 
l’appendice 1, de la suivante : 
 
« B-2.1.3.6. Les dispositions plus contraignantes applicables à certains bâtiments 
sont prévues à la section IV (articles 369.1 et 369.2) du chapitre VIII du Code de 
sécurité et visent les résidences privées pour aînés. 
 
Les articles 369.1 et 369.2 visent l'installation de systèmes de gicleurs : 
 
369.1. Un bâtiment abritant une résidence privée pour aînés, construit ou 
transformé selon une norme applicable antérieure au CNB 2010 mod. Québec, 
doit être entièrement protégé par un système de gicleurs, à l'exception : 
 
  1°    d'une habitation destinée à des personnes âgées de type unifamilial, à la 
condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées soit desservi 
par deux moyens d’évacuation, dont l’un conduit directement à l’extérieur;  

 
  2°    d’une résidence supervisée qui héberge au plus 9 personnes et dont le 
bâtiment consiste en un logement d’au plus 2 étages en hauteur de bâtiment, à 
la condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées soit desservi 
par deux moyens d’évacuation, dont l’un conduit directement à l’extérieur et 
l’autre conduit à une autre aire de plancher et est isolé des espaces contigus par 
une séparation coupe-feu; 
 
  3°    d'un bâtiment abritant uniquement une habitation destinée à des personnes 
âgées d'un étage en hauteur de bâtiment, dont l'aire de bâtiment est d'au plus 
600 m2, constitué d'au plus 8 logements et où au plus 16 personnes y sont 
hébergées. 
 
369.2. Le système de gicleurs exigé à l’article 369.1 doit être conforme aux 
exigences de la section 3.2.5. du CNB 2005 mod. Québec, mais doit être conçu, 
construit, installé et mis à l'essai conformément à la norme NFPA-13, à 
l’exception d’un vide de construction combustible d’une hauteur d’au plus 
450 mm qui n’a pas à être protégé par un système de gicleurs. 
 
Toutefois, peuvent être giclées selon la norme NFPA-13D dont la capacité 
d’alimentation en eau du système est d’au moins 30 minutes : 



 

 

 
  1°    une habitation destinée à des personnes âgées de type unifamilial, à la 
condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées, à l’exception 
du deuxième étage, soit desservi par deux moyens d’évacuation, dont l’un 
conduit directement à l’extérieur; 
 
  2°    une résidence supervisée qui héberge au plus 9 personnes et dont le 
bâtiment consiste en un logement d’au plus 2 étages en hauteur de bâtiment, à 
la condition que chaque étage accessible aux personnes hébergées, à 
l’exception du deuxième étage, soit desservi par deux moyens d’évacuation, dont 
l’un conduit directement à l’extérieur. 
 
Les exigences du présent article ne s’appliquent pas à un bâtiment qui, au 
(indiquer ici la date de la publication du présent règlement à la Gazette officielle 
du Québec en vertu de l'article 15 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1)), 
est entièrement protégé par un système de gicleurs installé conformément à la 
norme applicable selon l’année de construction. 
 
Ces dispositions entrent en vigueur le (indiquer ici la date correspondant à cinq 
années après la date de publication du présent règlement à la Gazette officielle 
du Québec). ». 
 
7. Le présent règlement entre en vigueur le 18 mars 2016, à l’exception des 
articles 3, 4 et 6 qui entrent en vigueur cinq ans après la date de la publication du 
présent règlement à la Gazette officielle du Québec. 


